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sémantique qui s'attache au passé populaire de la rue. Comme nous venons d'en faire état ci

dessus, ce passé a longtemps fait les frais d'une dépréciation généralisée. Vivre la rue, en 

reprenant certaines des figures qui lui sont associées, a permis d'en asseoir une interprétation 

positive. À titre d'exemple, la Belle Tamisier, femme aux « mœurs légères» qui fut enfermée 

au Refuge Royal où elle aurait provoqué le soulèvement de ses compagnes et mis le feu aux 

bâtiments en 1782, devient l'une des principales figures portées par Vivre la rue. Une pièce 

de théâtre qui retrace l 'histoire de cette femme est régulièrement montée par l'association et 

contribue ainsi à façonner et à justifier le caractère rebelle de cette petite rue. Pour Mireille, 

cette figure symbolique a contribué à la sauvegarde et à la mise en valeur de la rue Saint

Malo: «On en avait besoin en fait en arrivant ici de ces symboles-là. Forcément, on a 

essayé de trouver des traces dans les bouquins, en se battant contre tous les gens qui 

voulaient nous expulser. On essayait de trouver des choses sur la rue et quand on trouvait 

des personnages, on se les ai approprié102 ». De même sont valorisées les figures du matelot 

et de l'ouvrier qui ont fait l'histoire de la rue et qui, élevées au rang de symboles, contribuent 

à sa patrimonialisation. En investissant la rue Saint-Malo, l'association a non seulement 

entrepris de réhabiliter un cadre bâti, mais de sauvegarder une mémoire populaire de manière 

à la réinscrire dans le présent de la rue comme témoignage du passé populaire de Brest. 

C'est pourquoi l'abandon de la rue Saint-Malo par ses habitants et par les autorités 

municipales à la fin des années 1980 permet de saisir l'importance de la «découverte» faite 

par l'association Vivre la rue. Parce qu'il s'agit bien d'une «découverte» dans un contexte 

où plus personne ne sen;"iait porter d'intérêt à cette rue. La 'Ilise en valeur de la « plus vieille 

rue de Brest» témoigne donc d'un changement positif du regard qui permet de faire basculer 

l'objet dans le registre valorisant de l'ancien, sans quoi il ne serait que vieux et dégradé lOJ 
. 

Sans le travail de sensibilisation entrepris par l'association, la rue Saint-Malo aurait 

probablement été l'objet d'une démolition projetée par la Ville pour laquelle l'ancienneté du 

bâti, loin de correspondre à quelque acceptation positive, était synonyme de dégradation et 

d'insalubrité. 

102 Cann, Mireille (présidente de l'association Vivre la rue). Entrevue réal isée le 10 juin 2009, Brest. 
103 Au sujet de la valeur d'ancienneté, voir Nathalie Heinich. Lafabrique du patrimoine, p. 237-238. 
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Sans usage et oubliée de tous, la rue Saint-Malo n'avait, pour ainsi dire, plus de raison d'être. 

Aussi, sans l'intervention de l'association, la partie basse de la rue aurait éventuellement été 

démolie. Paradoxalement, c'est cette absence d'usage qui aura permis à Vivre la rue de 

prendre possession de la rue et d'en actualiser la fonction en la réintégrant dans un nouvel 

univers de sens. C'est en s'appuyant sur une interprétation positive du passé populaire de la 

rue, mais également sur son usage contemporain, que Vivre la rue aura contribué à la faire 

revivre. Comme nous le verrons par l'intermédiaire des différentes logiques d'appropriation à 

J'oeuvre, la patrimonialisation requiert de réintégrer l'objet jugé désuet ou inutile dans un 

nouveau champ d'interprétation afin d'en permettre l'actualisation lO4 et, ultimement, la 

transmission. 

La « découverte» de la rue Saint-Malo par Vivre la rue fut donc le point de départ de sa 

construction patrimoniale. Bien que cette rue ait toujours existé, elle avait en quelque sorte 

été « oblitérée» de la vue des habitants et de la mémoire collective. En l'actualisant, Vivre la 

rue aura pennis sa « résurrection ». Comme le souligne avec justesse Davallon, « Faire une 

'trouvaille', ce n'est donc pas ici découvrir un objet qui aurait disparu, mais le voir sous un 

jour nouveau, comme on ne l'avait jamais encore vu, alors que le monde auquel il appartient 

risque de disparaître totalement avec lui. C'est pourquoi J'objet acquiert d'autant plus de 

valeur qu'il fait partie des rares survivants [... ]105 ». 

Cependant, certains intervenants de la municipalité, dont le maire-adjoint du quartier dont fait 

par; le le secteur de Recouvrance, ne ,-nt pas particulièrement favorable, a l'installation de 

l'association rue Saint-Malo. De même, certains riverains voient dans l'association un groupe 

de marginaux de plus dans le quartier. Une « contre-association» est créée en 1990, Vivre à 

Pontaniou, qui souhaite J'expulsion de Vivre la rue accusée à cette fin des pires maux: trafic 

de drogue, boucan nocturne, etc. L'association, qui avait entrepris de sécuriser les maisons 

les plus dangereuses, est taxée d'en faire des lieux de rassemblement suspects. En signe de 

représailles, des incendies volontaires sont allumés: le numéro 7, à peine restauré, est 

104 Sur l'actualisation, voir Henri-Pierre Jeudy. La machinerie patrimoniale, p. 74-83. Pour Jeudy, 
« Actualiser consiste d'abord à soustraire la temporalité habituellement attribuée au passé, pour rendre 
celui-ci atemporel et lui conférer du même coup une 'puissance de contemporanéité' » (p. 75). 
lOS Davallon, Jean. « Comment se fabrique le patrimoine? », p. 77. 
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incendié en 1992, le numéro 15 trois ans plus tard. Si la contre-association reconnaît l'intérêt 

de préserver la rue Saint-Malo, intérêt qu'a fait naître Vivre la rue, les moyens qu'emploie 

cette dernière (activités festives et artistiques, aide aux sans-abri, etc.), associés à des 

pratiques marginales, ne plaisent guère. La contestation populaire organisée au sein de Vivre 

à Pontaniou, qui regroupe pour l'essentiel quelques riverains voisins de la rue Saint-Malo, 

sera néanmoins de courte durée. Rapidement, Vivre la rue acquiert une certaine crédibilité 

grâce aux activités qu'elle organise et qui soulignent le caractère historique et populaire de la 

rue. 

Dès le début des années 1990, plusieurs s'entendent pour affirmer que Vivre la rue est à 

l'origine de la revitalisation d'une rue laissée à l'abandon par la Ville depuis plusieurs 

décennies. En 1991, un quotidien brestois note qu'en « quelques mois, la rue a changé 

d'aspect: quelques maison sont retapées, un terrain [... ] défriché. Cela forme une sorte 

d'amphithéâtre, où se trouvera la scène lO6 ». En 1993, le quotidien national Libération 

atteste: 

Aujourd'hui, grâce à l'association, cette petite rue pavée 'dont certaines maisons 
datent du xvue a aussi retrouvé son charme désuet et quelque peu incongru dans une 
cité tracée au cordeau après les ravages des bombardements de la Seconde Guerre 
mondiale. Quelques fresques colorées sont venues égayer les façades et l'association 
propose périodiquement des animations théâtrales et musicales aux Brestois 107 

. 

Mireille saisit d';, lieurs rapidement l'importance ch médias dans la reconnaissance Je 

l'association et celle de la rue Saint-Malo: « C'est la presse, c'est les médias... c'est grâce 

aux médias qu'on y est. On a tout de suite fait appel aux médias. On n'avait pas 

d'accointance du tout avec personne JOS ». C'est ainsi que les événements festifs et artistiques 

organisés par l'association sont régulièrement couverts par les journaux locaux, ce qui 

contribue a faire (re)connaître la rue Saint-Malo nouvellement « rendue» aux Brestois. 

106 Anonyme, « La fête, le le. mai, rue Saint-Malo. La floraison de 'Vivre la rue' », quotidien non
 
répertorié, 1991.
 
107 Allain, Pierre-Henri. « À Brest, gros temps sur la rue Saint-Malo », Libération, 27 octobre 1993.
 
108 Cann, Mireille (présidente de J'association Vivre la rue). Entrevue réalisée le 10 juin 2009, Brest.
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3.2.1 Nouveaux médiateurs du patrimoine et nouvelles logiques d'appropriation 

Les tensions entre l'association et la ville, plus ou moins soutenues de 1988 à 2009, vont 

marquer l'évolution de la mise en patrimoine de la rue Saint-Malo laquelle, bien qu'amorcée 

par Vivre la rue, demeure tributaire des prérogatives municipales. C'est en tant que nouveau 

médiateur du patrimoine que Vivre la rue tente de s'imposer face à la municipalité pour qui la 

rue Saint-Malo ne représente en 1988 qu'un site désuet, voire dangereux. L'association 

revendique quant à elle la reconnaissance patrimoniale de la rue Saint-Malo selon des critères 

qui lui sont spécifiques; en misant sur le passé populaire que rappelle à la mémoire le cadre 

bâti de la rue ainsi que son usage quotidien, elle met en place des conditions particulières 

d'appropriation auxquelles adhèrera progressivement la population locale. La participation 

aux activités mises en place par l'association rend ainsi possible un investissement identitaire 

fondé sur l'usage quotidien du cadre bâti de même que sur des représentations du passé qui 

participent à réhabiliter la mémoire populaire de la rue et de la ville, contribuant ainsi à la 

renaissance d'un milieu de vie. Ces conditions posent les bases d'un nouveau patrimoine, loin 

des interventions officielles de la Ville. 

L'absence de consensus entre ces deux principaux acteurs de la patrimonialisation, Vivre la 

rue et la Ville, est par ailleurs caractéristique de la multiplication des représentations 

patrimoniales dont nous avons traité au chapitre premier de ce mémoire. Cette multiplication, 

qui se traduit ici par l'émergence d'un patrimoine local issu de la collectivité (qui diffère d'un 

"dtrimoine local qui est issu de la Il'distribution vers le local des corni'dences publiques en 

Illatière de patrimoine), implique L1ne différenciation des acteurs ULI patrimoine dont la 

diversité des stratégies patrimoniales correspond à la diversité des représentations identitaires 

en cause. Cependant, comme le soulignent Glévarez et Saez, la production exponentielle du 

patrimoine local (compris comme patrimoine de proxitmité) ne s'oppose pas obligatoirement 

au patrimoine national, mais permet plutôt de penser l'identité, locale comme nationale, sur 

d'autres bases; à la logique simplificatrice et unificatrice de l'État vient s'accoler une 

nouvelle conception identitaire axée sur la diversité et la complexité de ses formes J09 
• 

109 Glévarec, Hervé et Guy Saez. Le patrimoine saisi par les associations, p. 256. 
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L'intervention d'acteurs non-institutionnels, généralement regroupés en associations ou 

groupes de citoyens, devient donc décisive dans le processus de mise en patrimoine puisque 

ce sont ces acteurs qui déterminent ce qui fait patrimoine. C'est ainsi que l'État, 

traditionnellement médiateur par excellence du patrimoine, est désormais contraint de 

partager son monopole avec d'autres acteurs du patrimoine. Comme le souligne Hartog, 

« aujourd'hui le privilège régalien de la définition de la mémoire nationale est concurrencé ou 

contesté au nom de mémoires partielles, sectorielles, particulières [... ], qui toutes veulent se 

faire reconnaître comme légitimes, aussi légitimes, voire plus légitimes"O ». 

La question de la légitimité est par ailleurs centrale dans le processus de reconnaissance 

patrimoniale puisqu'il en va de la capacité d'un acteur à mobiliser la collectivité autour d'un 

objet patrimonial et, ce faisant, à exercer son pourvoir au détriment d'autres acteurs 

potentiels. C'est ainsi qu'au début des années 1990, Vivre la rue tente de s'imposer face à la 

municipalité qui cherche à reprendre le contrôle de l'espace urbain qu'elle avait pourtant 

délaissé. En effet, en 1993-1994, la ville organise un « chantier de préservation du patrimoine 

urbain» rue Saint-Malo afin de contenir la dégradation d'une douzaine de maisons dont la 

précarité est jugée alarmante. L'adjoint au service d'urbanisme de la Ville explique dans un 

quotidien local que ce geste s'insère dans une démarche plus globale qui vise à intégrer dans 

un avenir plus ou moins proche la rue Saint-Malo dans un parcours de tourisme urbain Ill. 

Vivre la rue est néanmoins exclue de ce chantier, elle qui depuis trois ans, avec l'aide de 

dizaine de bénévoles, a nettoyé la rue (150 tonnes d'ordurc~ évacuées) et réhabilité quatre 

maisons dans lesquelles Ilabitent une dizaine de personne L'association, qui avait déjà 

présenté en vain à la mairie un projet de rénovation du secteur, voit donc dans ce chantier de 

rénovation la récupération de ses idées et un moyen détourné d'évincement. De fait, la Ville a 

émis un avis d'expulsion des « squatters» pour occupation illégale des lieux, c'est-à-dire 

occupation sans droit ni titre et ce, bien que, comme nous J'avons vu, l'association avait, en 

1989, obtenu l'accord de la mairie pour occuper les propriétés pour lesquelles elle recevait 

toujours, en 1993, un avis de taxe d'habitation. Le quotidien Libération résume alors ainsi: 

« Depuis 1990, une association formée en partie d'altistes rénove ce quartier, vestige du Brest 

110 Hartog, François. « Patrimoine et histoire: les temps du patrimoine », p. 13. 
III Pellen, Guy. « La rue Saint-Malo sera sauvée », Le Télégramme, J9 octobre 1993. 
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d'avant-guerre. La mairie veut l'expulser. [... ] Ces trois années de travail opiniâtre et sans 

moyens n'ont cependant pas suffi à légitimer l'association aux yeux de la municipalité l12 ». 

Dans un communiqué acheminé aux journaux locaux, le groupe des élus « Brest Nouvelle 

Citoyenneté », une coalition d'élus municipaux de la gauche antilibérale, apporte son soutien 

à Vivre la rue face à la position officielle adoptée par la Ville: «Cette association, par son 

action, a eu le mérite de mettre en évidence le besoin de réhabiliter un site qui fait partie de la 

mémoire culturelle et historique de notre cité l13 ». De même en est-il du Mouvement des 

citoyens 29, une autre coalition municipale de gauche, qui déplore la menace de disparition 

qui plane sur cet «espace social différent jouant un rôle d'intégration et de solidarité l14 ». 

Vivre la rue reçoit également l'appui d'experts au nombre desquels architectes, sociétés de 

protection du patrimoine et historiens qui sont favorables au projet de réhabilitation proposé 

par J'association. Les appuis dont elle dispose et l'entêtement dont elle fait preuve auront 

raison de l'avis d'expulsion de la Ville. 

Ce «chantier de préservation du patrimoine urbain» est significatif du revirement de la 

position adoptée par la Ville depuis que la rue Saint-Malo a été investie par Vivre la rue en 

1988. Alors menacée de démolition, la rue Saint-Malo est, à peine quelques années plus tard, 

considérée par la Ville comme objet de patrimoine. Il semble plausible que cet intérêt subit 

des pouvoirs publics pour la rue Saint-Malo tienne à l'intérêt manifesté par la population 

locale dans une logique de légitimation du pouvoir politique. Une prise de conscience du 

poteille! identitaire, touristique et écoll .rnique de la rue peut également dre considérée. 

L'intérêt de la population et de la municipalité n'aurait néanmoins pu poindre sans 

l'intervention de Vivre la rue qui aura permis l'émergence d'une conscience patrimoniale 

envers la rue Saint-Malo. 

112 Allain, Pierre-Henri. «À Brest, gros temps sur la rue Saint-Malo ».
 
113 Anonyme. « Le Mouvement des citoyens soutient Vivre la rue », Le Télégramme, 6-7 novembre
 
1993.
 
114 Anonyme. «'Vivre la rue': réactions en attendant l'expulsion », Ouest-France, 6-7 novembre
 
1993.
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Les mobilisations patrimoniales nous permettent donc de saisir la façon dont se positionnent 

les nouveaux acteurs du patrimoine en fonction de leurs logiques spécifiques d'appropriation. 

Comme l'indique Bossuet, «le patrimoine revêt des dimensions différentes d'un groupe 

social à J'autre l15 
». À ce titre, les tensions existantes entre l'association et la municipalité 

traduisent des stratégies patrimoniales divergentes qui cherchent à se concrétiser dans l'objet 

formel. Cependant, Rautenberg souligne que la coiJectivité qui se revendique d'un patrimoine 

donné ne peut évoluer en vase clos et faire abstraction des différents acteurs du patrimoine 

qui possèdent leur propre stratégie d'investissement identitaire. Il propose donc d'envisager 

le patrimoine en fonction de « J'action croisée de différentes acteurs publics dont les logiques 

d'actions se distinguent, se complètent, se recouvrent parfois partiellement mais sans se 

confondre 116 ». 

3.2.2 Associations de patrimoine: appropriation et social isation 

Les associations de patrimoine, sans être récentes, apparaissent encore aujourd'hui comme 

des acteurs plus ou moins légitimes de l'action patrimoniale face à l'institution officielle qui 

possède la majorité des pouvoirs en la matière et qui se trouve peu disposée à gérer la 

diversité des logiques d'investissement identitaire. À cet égard, il peut être intéressant de 

rappeler l'opposition entre Vivre la rue et Vivre à Pontaniou dont les revendications 

apparaissent difficilement gérable pour les pouvoirs publics dont l'action est balisée par une 

conception plus tracl:llonnelle du patrimoine, à savoir la préservation de l'objet bâti p,ll 

exemple. Les assoCl(ltions de patrimoine correspondcnt, depuis les années 1970, à lIlI 

nouveau mode de socialisation et d'appropriation du patrimoine qui résulte de l'élargissement 

polysémique de la notion de patrimoine, de ses objets et de ses usages, ainsi que de ses 

catégories de perception. En résulte un mouvement de reconnaissance du patrimoi ne 

davantage ancré dans la collectivité qui aura pour conséquence la prolifération et 

115 Bossuet, Luc. «Habiter le patrimoine au quotidien, selon quelles conceptions et pour quels
 
usages? », in Habiter le patrimoine: enjeux, approches, vécu, sous la dir. de Maria Gravari-Barbas,
 
Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2005, p. 35.
 
116 Rautenberg, Michel. « Comment s'inventent de nouveaux patrimoines », p. 19.
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l'autonomisation des associations et des groupes de défenses du patrimoine par rapport au 

pouvoir étatique. 

L'essor des associations de patrimoine intervient plus spécifiquement en France au moment 

où s'amorce en 1982 un mouvement de décentralisation instigué par l'État. La redistribution 

vers les collectivités territoriales des compétences patrimoniales entraîne l'apparition de 

nouveaux intervenants, dont les départements qui disposent dorénavant de certains pouvoirs, 

parmi lesquels certains sont facultatifs, en matière de patrimoine: « Le département n'est 

plus un simple 'guichet' dispensateur de subventions aux communes et aux associations, il 

tend à devenir un acteur poursuivant ses propres objectifs et un partenaire de plus en plus 

actif pour les autres collectivités locales ll ? ». Les associations investissent pour leur part un 

champ d'action laissé vacant par les pouvoirs publics, le patrimoine ethnologique non protégé 

qui contribue à la reconnaissance d'un patrimoine populaire, plus près des populations 

locales. Cependant, Selon Glévarec et Saez, il ne s'agit pas tant d'un vide laissé par l'État que 

d'une voie parallèle: en investissant cette voie, les associations développent leur propre 

sémantique patrimoniale, tant en ce qui concerne les significations que les usages. « L'enjeu 

est justement là, dans une transformation au niveau local qui inscrit progressivement à la fois 

l'acteur municipal ou départemental et les associations dans le système patrimonial l18 ». Se 

manifesterait alors un mode de socialisation et d'appropriation particulier du patrimoine qui 

requerrait de prendre en compte différentes stratégies patrimoniales qui ne sont pas toujours 

f<lcilement conciliables, non seulement entre associations, mais également entre acteurs 

.\ociatifs et acteurs publics. 

117 Glévarec, Hervé et Guy Saez. Le patrimoine saisi par les associations, p. 54. 
118 Ibid., p. 59. 
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Figure 3.4 - Locaux de l'association Vivre la rue, 2009
 
Source: Marie-Eve Breton
 

Dans un tel contexte, l'association de patrimoine dépasse l'idée même de patrimoine pour 

s'ancrer plus largement au sein de la collectivité. À la question « Comment définiriez-vous 

votre association? », Mireille ne paraît pas vouloir circonscrire l'action de Vivre la rue dans 

les limites d'une association de patrimoine: 

C'est une association qui pense que tout le monde peut se rassembler comme ça et 
avoir des rêves, des moments de bonheur tout simplement, des petites moments 
comme ça... Créer des moments de bonheur, les gens en ont besoin et... et dans un 
lieu tout à fait ... tellement différent du reste de la ville et à la fois qui raconte la 
ville"9• 

Si, selon la typologie des associations établie par Glévarec et Saez, Vivre la rue ne se définit 

pas précisément comme une association de patrimoine, elle semble néanmoins, de par son 

discours sur le passé populaire de la rue et ses activités festives et artistiques, se situer à la 

jonction de la préservation/restauration du bâti et de l'animation urbaine. De ce fait, elle 

correspond au type d'associations qui ont vu naissance au milieu des années 1990 et dont la 

finalité est plus identitaire que patrimoniale; la sauvegarde du patrimoine apparaît davantage 

119 Cann, Mireille (présidente de l'association Vivre la rue). Entrevue réalisée le 10 juin 2009, Brest. 
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comme un prétexte à la revitalisation du lien social, véritable objectif de l'action, qu'à la 

réhabilitation du bâti. À ce titre, le patrimoine de proximité apparaît moins un « patrimoine 

d'objet» qu'un « patrimoine de projet» puisque le projet collectif entourant la consécration 

et la valorisation de l'objet patrimonial importe davantage que J'objet lui-même '20
. Si l'un des 

objectifs de Vivre la rue est de préserver et de dynamiser la rue Saint-Malo, cette valorisation 

passe par le recours à des référents identitaires qui s'appuient sur J'idée d'une sociabilité 

davantage tournée vers un projet commun que vers J'objet patrimonial lui-même. Ce dernier 

fait plutôt office de prétexte aux actions entreprises par l'association. C'est donc en prenant 

appui sur le patrimoine que Vivre la rue trouve une force de propositions culturelles et 

artistiques visant à revaloriser la rue Saint-Malo et le quartier de Recouvrance. 

À ce titre, le patrimoine apparaît comme une ressource locale pour penser le développement 

de la collectivité, comme Je lieu un projet collectif qui, porté par l'association, revêt une 

signification sociale importante. 

Les assocIatIons du patrimoine récentes se comprennent, en effet, à J'aide de la 
notion de développement local. 1... ] Le paradigme de développement local qu'elles 
mobilisent explicitement ou non possède deux dimensions: il sollicite le patrimoine 
comme espace d'intégration ou comme ressource de développement social aussi bien 
qu'économique. Il prend place dans une revitalisation du lien social au niveau des 
petites communes. Il sert autant l'intégration des nouveaux arri vés que l' inscri ption 
des habitants dans une scène sociale qui a eu tendance à se dévitaliser. Les moyens 
pour cela sont autant le repas convivi,il [... ] que la mise en économie, essentiellement 
(l" type touristique l2l 

. 

D'où un nouveau type d'association davantage « 1... ] orienté vers le patrimoine sociologique 

et vers une conception en terme de projet patrimonial plutôt que de cause patrimoniale '22 ». 

Ce «patrimoine d'opportunité », comme le qualifie Rautenberg, peut alors être envisagé 

comme un projet collectif qui, loin du monde institutionnel d'où il est traditionnellement issu, 

120 Noppen, Luc et Lucie K. Morisset. « Ville et mort du patrimoine », p. 62. 
121 Glévarec, Hervé et Guy Saez. Le patrimoine saisi par les associations, p. 120. 
122 Ibid., p. 119. 
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s'inscrit dans les contingences de l'échange social et, à cette fin, sert le développement des 

communautés '23 . 

C'est ainsi que l'association de patrimoine, en fonction de l'écosystème patrimonial dans 

lequel elle se déploie et des logiques d'appropriation qui lui sont propres, permet la 

« découverte» de certains objets patrimoniaux qui autrement, seraient restés ignorés des 

pouvoirs publics. Vivre la rue aura ainsi conçu et révélé la menace dont était l'objet la rue 

Saint-Malo et fait prendre conscience de la nécessité de préserver cet unique vestige du Brest 

d'avant les bombardements. Si la menace de démolition qui planait sur la rue Saint-Malo à la 

fin des années 1980 est à l'origine de l'intervention de Vivre la rue, nous verrons que la 

substance de cette menace tend à changer une fois le caractère patrimonial de la rue reconnu 

par la collectivité ainsi que par l'institution puisque les visées contradictoires sur la 

symbolisation et l'usage d'un objet patrimonial peuvent également constituer une menace à 

sa patrimonialisation. Comme l'indique Veschambre, 

Pour qu'un héritage soit patrimonialisé, il faut nécessairement un événement 
déclencheur qui remette en cause son usage antérieur et sa conservation, changement 
de propriétaire, projet de démolition... Apparaissent alors des points de vue 
différents sur le traitement de cet héritage et des intérêts contradictoires sur l'usage 
de cet espace l24 

. 

3.3 Les années 1990. « ( J ractérisation » de l'objet et constr ~tion de sa valeur d'usage 

Si pour Davallon, la «découverte» de l'objet est à l'origine du processus de 

patrimonialisation, elle ne suffit pourtant pas à lui conférer la valeur de patrimoine. Aussi 

faut-il que l'origine de l'objet soit établie afin de juger de son authenticité et ainsi, établir une 

continuité entre le passé de l'objet et notre présent 125. Selon Heinich, cette conti nui té n'est 

envisageable que si l'authenticité de l'objet, qui se caractérise par l'intégrité réelle ou ficti ve 

(dans le cas d'une construction à l'identique) du lien avec l'origine de l'objet, est reconnue et 

l2J Rautenberg, Michel. La rupture patrimoniale, p. 144 et J 54. 
124 Veschambre, Vincent. Traces et mémoires urbaines, p. 24. 
125 Davallon, Jean. « Comment se fabrique le patrimoine? », p. 75. 
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sans laquelle la croyance en la patrimonialité de J'objet s'avère impensable. L'authenticité, 

qui « [ ... ] résulte de la continuité à la fois substantielle et stylistique entre le moment présent 

et celui de sa fabrication 126 », apparaît donc définitoire des autres valeurs patrimoniales 

(ancienneté, rareté, significativité, etc.) qui toutes, sont consubstantielles de la valeur 

d'authenticité. En misant sur le passé populaire de la rue qu'eJie valorise du fait de ses 

activités quotidiennes, Vivre la rue assure cette continuité qui permet de rendre à la mémoire 

coJlective une image renouvelée de la rue et, dans une certaine mesure, de la ville qui y 

trouve un rappel de son propre passé populaire. 

La caractérisation de la rue Saint-Malo, c'est-à-dire l'énoncé du discours qui lui confère les 

valeurs auxquelles on l'associe, synonymes de passé populaire et de milieu de vie, débute dès 

l'installation de J'association en 1989. et dont J'intervention est à l'origine de cette 

construction de la valeur de la rue qui se poursuit depuis. Il est néanmoins possible d'affirmer 

que les années 1990 constituent une période clé durant laquelle Vivre la rue expérimente de 

multiples activités, allant de manifestations culturelles à J'accueil de personnes sans domicile 

fixe, qui contribuent à conférer à la rue sa valeur d'usage et sa qualité de milieu de vie. Les 

différentes utilisation mises en place par l'association, qui se sont consolidées dans les années 

2000, ont suscité une appropriation singulière de la rue au centre de laquelle figure une 

réhabilitation progressive du cadre bâti, assurant du même coup un lien entre le passé et le 

présent de la rue. Cette réhabilitation souffre cependant de l'absence de moyens financiers et 

matériels. L'association parvient malgré tout à effectuer des travaux de maintenance de façon 

à Iimiser la dégradation du bâti: IlUmidité qui menace la solidité les maisons estml 1 

combattue tant bien que mal, les pierres de certaines façades sont mises à nu et des murs 

consolidés. De même, des lieux sont aménagés pour la tenue d'événements festifs et 

artistiques. 

Si la patrimonialisation de la rue Saint-Malo trouve appui sur des valeurs de rareté, 

d'ancienneté et de significativité, la valeur d'usage apparaît néanmoins centrale dans le 

processus de caractérisation patrimoniale puisqu'elle assure, plus que toute autre valeur 

patrimoniale, un lien avec le passé par J'intermédiaire d'activités qui permettent la 

126 Heinich, Nathalie. Lafabrique du patrimoine, p. 239. 
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valorisation ainsi que l'actualisation d'un cadre bâti ancien. Grâce à l'investissement 

identitaire auquel ces activités donnent lieu, celui-ci fait désormais office de milieu de vie 

pour la population locale des alentours immédiats de la rue, mais aussi pour la population de 

la rive droite et les Brestois en général qui, de plus en plus nombreux, font l'expérience de 

cette rue. La valeur d'usage est d'autant plus importante qu'elle fait la spécificité du 

patrimoine de proximité dont le sens se situe précisément dans l'usage qui en est fait. La 

valeur d'usage a d'autant plus de poids dans cette patrimonialisation que sa caractérisation et 

son expression relèvent de l'interrelation entre le cadre bâti et la population qui l'investit en 

tant que milieu de vie. En d'autres mots, puisque c'est l'usage qui fait la proximité, surtout 

lorsqu'il est question de réhabilitation comme dans ce cas-ci, le discours sur son utilisation et 

l'utilisation elle-même constituent des ingrédients clé dans la reconnaissance du statut 

patrimonial de la rue. 

La valeur d'usage est donc centrale dans l'affirmation d'un tel patrimoine dont 

l'appropriation collective, qui participe d'une démocratisation de la question patrimoniale, 

suppose une grande diversité des usages. Cette valeur, qui renvoie aux valeurs dites de 

« contemporanéité» telles que définies par Aloïs Riegl en 1903 et reprises depuis par de 

nombreux analystes du patrimoine, est inscrite dans le présent et consacre le patrimoine par 

rapport à ce qu'il représente pour une collectivité, « [ ... ] chargé de la polysémie que 

connotent ici et maintenant l'identité et sa spatialisation dans un cadre de vie auquel des 

citoyens accommoclent leur appartenance l27 ». Alors que les valeurs dites de 

« remémoration» v',-'nt l'appropriation du passé par 1 médiation de la mémoire, la vak 1 

d'usage, qui « consacre la fonctionnalité du monumenl'2s », réfère, comme l'indique Greffe, 

« aux différents types de satisfaction que peuvent y trouver les populations et les 

communautés dans l'utilisation effective du monument l29 ». Pour Rautenberg, le patrimoine 

des collectivités tire d'ailleurs sa «qualité patrimoniale» de son usage ou, autrement dit, de 

127 Pour un survol des valeurs « de remémoration» el « de contemporanéité », voir Luc Noppen et
 
Lucie K. Morisset. « Un avenir pour ce patrimoine », p, 295-296.
 
128 Ibid., p. 321.
 
129 Greffe, Xavier. « La réutilisation des églises: valeurs d'existence et valeurs d'usage », in Quel
 
avenir pour quelles églises? sous la dir. de Lucie K. Morisset, Luc Noppen et Thomas Coomans,
 
Québec, Presses de l'Université du Québec, 2006, p. 170.
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sa fonction quotidienne qui seule permet de construire du lien social. Ce sont les usages et les 

fonctionnalités qui donnent l'intérêt au bâti et non l'inverse 13o. 

Le caractère patrimonial de la rue Saint-Malo apparaît donc davantage lié à son usage qu'à 

son cadre bâti qui, aussi authentique puisse-t-il être, apparaît dès lors davantage comme 

support et comme témoin du projet collectif qu'il porte. II s'inscrit dans Je présent de la 

collectivité dont l'investissement identitaire, bien qu'il réfère en partie au passé populaire de 

la rue et de la ville et, conséquemment, à une trame narrative historique, trouve sa 

signification dans l'usage quotidien et contemporain qui en est fait. Cible habituelle du 

patrimoine tel que conçu par les pouvoirs publics, le cadre bâti n'est plus que l'expression 

matérielle de l'usage de la rue Saint-Malo dont l'élaboration prend appui sur un espace 

(plutôt que sur des parois) caractérisé par sa proximité avec le vécu des acteurs du 

patrimoine. 

Un objet n'existe pas ex nihilo, mais dans un lieu d'usage qui lui donne sens et 
auquel il donne sens, dans un espace tissé de pratiques quotidiennes et rituelles, au 
point que cet espace architecturé est lui-même objet de culture, exprimant et mettant 
en œuvre la structuration, les valeurs et la cosmologie de chaque société l3l 

. 

En ce sens, le patrimoine de proximité permet à la collectivité de se projeter dans un milieu 

de vie puisqu'il induit un usage du quotidien qui lui est intimement et nécessairement lié. Ce 

r):ltrimoine constitue donc moins un !ien avec le passé qu'un lien avec le présent et l'avenir 

l, le sous-tend l'usage qui en est fcl \2. L'usage éloigne ainsi le patril"oine de son état de 

fossile dont les déclinaisons traditionnelles (monument, patrimoine national, etc,), trop 

souvent méconnues des populations, constituent pourtant la « mémoire officielle» 133. 

L'usage est en quelque sorte la courroie de transmission par laquelle a lieu l'investissement 

de sens dont est porteur l'objet patrimonial. Pour Noppen et Morisset, un objet devient 

patrimonial lorsque sa fonction initiale, jugée désuète, est remplacée par une nouvelle 

130 Rautenberg, Michel. La rupture patrimoniale, p. 90. 
131 Biase, Alessia de et Philippe Bonnin. « Introduction », p. 16. 
132 Noppen, Luc et Lucie K. Morissel. « Ville et mort du patrimoine », p. 65. 
m Morisset, Lucie K. Des régimes d'authenticité, p. 17. 
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fonction dont l'univers de sens est, de ce fait, différent. Ainsi s'effectue une rupture d'usage 

et de sens entre l'objet initial et celui qui se voit consacré par une nouvelle utilité. Le rôle de 

la consécration est d'ailleurs d' « introduire le bâtiment dans un cycle de vie dont son 

inutilité, avant sacralisation, l'exclut '34 ». Ce nouveau cycle de vie implique donc une rupture 

avec le cycle précédent, celui d'avant la patrimonialisation, puisqu'il procède d'un nouvel 

investissement de sens qui s'inscrit dans un rapport contemporain à l'objet que sous-tend une 

certaine vision de l'avenir. La patrimonialisation de la proximité requiert donc, au-delà de la 

préservation du bâti, d'en réinventer l'usage, « [ ... ] c'est-à-dire miser sur la projection 135 ». 

Comme le soulignent aussi Noppen et Morisset, « [ ... 1 plutôt qu'une relique d'un 

arrachement au passé, [le patrimoine urbain] peut concrétiser un projet d'avenir» autour 

duquel se structurent de nouvelles identités urbaines. Ce patrimoine se trouve alors envisagé 

non pas comme « ce qui a été », mais plutôt comme « ce que pourrait être »136. Sa matérialité, 

voire l'authenticité à laquelle se rapporte usuellement le discours patrimonial, tend alors à 

s'avérer de plus en plus accessoire, au moins dans une première phase d'investissement de 

sens. 

3.3.1 Pratiques de la rue et usages du quotidien 

La rue Saint-Malo présente de nombreuses occasions en termes d'usages et de sentiments 

d'appartenance. À ce titre, elle peut être envisagée non seulement comme un cadre bâti, mais 

aussi et surtout comme un lIdre de vie dans la mesure où le~ Lisages qui concourent à sa 

patrimonialisation participelll à une certaine pratique de la rue dont l'importante dimension 

relationnelle en fait un espace essentiel au lien social. Dans son célèbre ouvrage The Death 

and Life of Great American Cities 137 
, Janes Jacob fait d'ailleurs l'apologie de la rue comme 

matrice de la sociabilité et de la culture urbaine. Amorcé dans les années 1960 en réaction à 

l'urbanisme fonctionnel, le mouvement de « retour à la rue» qui caractérise le New Urbanism 

voit la reconnaissance du lieu de vie s'imposer plus spécifiquement dans les années 1980 

134 Noppen, Luc et Lucie K. Morisset. « Un avenir pour ce patrimoine », p. 327.
 
135 Morisset, Lucie K. et Luc Noppen. « L'avenir des église du Québec: contours et enjeux », p. 80.
 
136 Noppen, Luc et Lucie K. Morisse!. « Ville et mort du patrimoine », p. 53.
 
137 Jacobs, Jane. The Death and Life of Great American Cities, New York, RandomHouse, 1961,458 p.
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dans un contexte de valorisation du patrimoine des quartiers anciens alors occupés par une 

population ouvrière ou défavorisée prisonnière, faute de moyens de gagner la banlieue ou 

quelque nouveau quartier, de leur désuétude. En conjuguant les valeurs de mixité, d'échelle 

humaine et d' habitat animé chères aux années post-l %8, la rue devient synonyme de 

convivialité et est pensée comme milieu de vie grâce aux nouvelles potentialités qu'elle offre, 

que ce soit en termes d'images ou d'usages lJa. Ces potentialités sont d'autant plus 

significati ves lorsque la rue est élevée au statut de patrimoine dont les usages et les 

représentations, ainsi que Jes liens de proximité qui s'y réfèrent, contribuent à structurer 

l'espace et les pratiques sociales qui lui sont liées. 

Les usages qui animent la vie quotidienne deviennent ainsi, avec l'émergence du patrimoine 

de proximité, un nouvel enjeu de la question patrimoniale. La diversité des pratiques 

quotidiennes, à travers la mobilisation des particularités locales propres à chacun des 

contextes, suscite une multiplicité des modes d'appropriation de l'espace vécu spécifiques à 

chaque patrimoine de proximité. La multiplication des référentiels identitaires, tel que 

mentionnée au chapitre premier de ce mémoire, aurait donc eu pour conséquence un 

accroissement des possibilités de construire son quotidien, entrainant un éclatement des 

relations sociales dont la cohésion est dorénavant variée et mouvante. Pour Alain Bourdin, 

«Dans la métropole des individus, l'encadrement traditionnel de l'organisation de la vie 

quotidienne s'effondre, alors que l'offre de ressources utilisables est maximale et qu'on peut 

la combiner de multiples façons 'J9 ». Sans rejeter les aspects positifs induits par un tel 

basculel·,ent, Bourdin soutient que désorm,o " la construction de la vie quotidi'lOe est d'une 

telle complexité et occupe une telle place au sein des existences individuelles qu'elle 

constitue un problème social et urbain majeur sans précédent. Problème que le patrimoine 

proximité pourrait résoudre, du moins en partie, en faisant office de cadre de référence 

commune et stable puisque, par définition, projeté dans le temps. En appelant à une maîtrise 

de l'environnement (bâti) par l'entremise de liens sociaux dont il soutient l'apparition et qu'il 

articule dans l'espace, Je patrimoine de proximité assure une cohésion des relations au milieu 

138 Charmes, Éric. « Le retour à la rue comme support de la gentrification », Espaces et sociétés: le
 
sens desjormes urbaines, vol. 3, n° 122,2005, p. 116.
 
139 Bourdin, Alain. «Tout se joue au quotidien », chap. 3 in La métropole des individus, La Tour
 
d'Aigues, Éditions de l'Aube, p. 107.
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de vie qui s'appuie sur une trame sémantique lisible à l'échelle locale. Il témoigne d'une 

volonté d'une collectivité d'établir un lien en son sein et avec son cadre bâti autour d'une 

histoire commune et de symboles locaux dont la valeur documentaire est liée à son caractère 

commun et usuel. 

C'est ainsi que le patrimoine de proximité peut être envisagé en termes de « territoire du 

quotidien urbain 140 ». Propre à la collecti vi té qui s'en revendique, il répond à un dési l' 

d' «habiter» face à l'hégémonie techniciste et la logique productiviste qui affecte la ville et 

l'urbain puisque, comme le résume Paquot, «habiter» ne doit pas se réduire à sa seule 

dimension spatialisante. Cette dernière possède une dimension existentielle qui, en langage 

heidegerrien, correspond à cette capacité de l'homme à« être-présent-au-monde-et-à-autrui », 

c'est-à-dire 

à prendre la mesure des changements qui travaillent en profondeur, paIfois 
contradictoirement et de manière réversible - notre société urbaine, tant en ce qui 
concerne ses territoires que ses temporalités. Notre existentialité se nourrit des à
côtés, ces pauses, ces haltes, ces marges où la liberté de chacun rivalise avec sa 
singularité '41 

. 

Cette capacité de l'homme à «être-présent-au-monde-et-à-autrui » renvoie à la dimension 

relationnelle du terri toi re et, par ricochet, du patrimoine qui permet d'entrer en relation avec 

soi-même et le monde qui nous entoure, comme la maison qui, pour Bachelard, « assure les 

conditions poétiques I~ notre perception du réel et "ms cesse nous confirme notre 

origine l42 ». Le patrimoine de proximité constitue non seulement une façon de s'approprier 

un territoire, mais permet, en tant que lieu relationnel, mais aussi en tant que récit 

symbolique, de créer du lien social. À ce titre, il sous-tend un projet éminemment politique 

où l'espace maîtrisé fait appel au vivre-ensemble ainsi qu'au désir d'une sociabilité et d'une 

140 Expression empruntée à Thierry Paquot lors d'une conférence publique intitulée La ville a-t-elle un
 
avenir? prononcée le 29 mai 2008 à l'Université du Québec à Montréal dans le cadre du Forum Urba
 
2015.
 
\4\ Baudry, Patrick et Thierry Paquot. L'urbain et ses imaginaires, Pessac, Maison des sciences de
 
l'Homme d'Aquitaine, 2003, p. 112.
 
\42 Paquot, Thierry. Demeure terrestre. Enquête vagabonde sur l'habiter, p. 69.
 



75 

citoyenneté de proximité. Ce qui implique un usage des lieux où est mis en relation l'individu 

et son cadre bâti. 

3.3.2 Activités festives et artistiques 

Cette mise en relation s'est avérée significative dans le cas de la rue Saint-Malo alors que 

Vivre la rue a réussi, au-delà de la préservation et de la réhabilitation du cadre bâti, à faire 

revivre la rue par l'intermédiaire de propositions artistiques et de projets festifs comme autant 

d'occasions de créer du lien social en faisant découvrir un lieu oublié de l 'histoire locale. 

C'est, comme nous l'avons évoqué, par l'entremise des fêtes qu'elle organise afin de faire 

connaître la rue que l'association gagne en popularité et en crédibilité. Comme le soutient 

Mireille, «Quoi de mieux qu'une fête! Toujours ce fut notre argument: la fête, la fête 

populaire. [. . .] on faisait découvrir la rue et du coup, les gens disaient 'ben non, ce serait 

indécent de démolir un tel endroit!,143 ». C'est ainsi que les dizaines, et puis les centaines de 

personnes présentes aux fêtes deviennent autant d'alliés pour l'association. 

Les Beaux dimanches, qui depuis 2005 animent les mois d'été, est devenu l'événement 

populaire par excellence de l'association. Dès la première année, l'événement attire un public 

diversifié de 300 à 400 personnes. En 2009, ce sont parfois plus de 1 000 personnes qui se 

donnent rendez-vous rue Saint-Malo pour entendre et voir des artistes de toutes disciplines 

ve' IS des quatre coins de la France el parfois, de l'Europe. Comme le l'al 'porte un quotidien 

IOldl, «Vivre la rue n'aura sans doule jamais aussi bien porté son nom L'association qui 

milite pour la réhabilitation de la plus ancienne rue de Brest, la rue Saint-Malo, a remporté 

une belle tranche de son pari l'an passé, grâce au succès populaire rencontré par son concept 

des Beaux dimanches l44 
». 

143 Cann, Mireille (présidente de l'association Vivre la rue). Entrevue réalisée le 10 juin 2009, Brest. 
144 Jard, Élisabeth. « Les beaux dimanches font Je printemps », Le Progrès-Courrier, 17 mars 2006. 
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Figures 3.5 et 3.6 - Rassemblement festif rue Saint-Malo, Beaux Dimanches 2006 et 2009
 
Sources: Vivre la rue (http://www.vivrelarue.netJ) et Marie-Eve Breton
 

La place centrale qu'occupent les événements festifs et culturels dans le travail de 

réhabilitation et de valorisation de la rue Saint-Malo peut laisser croire qu'à terme, ces 

événements deviendront eux-mêmes patrimoniaux. Cependant, tout en mettant de J'avant un 

discours et des symboles attachés à la rue et à l'identité locale, ces événements renvoient 

davantage à la reconnaissance d'éléments culturels valorisés au sein de la fête qu'au bâti lui

même. C'est ainsi que les pratiques festives singulières participeraient, selon Fournier, à 

J'affirmation d'une identité collective locale et à un désir d'en préserver la spécificité, comme 

un prolongement sur le plan événementiel du rapport symbolique entre le bâti et la culture 

locale l45 
• De même, pour Jeudy, le rite qu'invoque la fête contribue à combler un déficit de 

symboles en participant à la concrétisation de la richesse symbolique des sociétés l46 
. La fête 

deviendrait en quelque sorte une ressource sacralisante au service du patrimoine. 

C'est donc à la faveur des fêtes populaires auxquelles prend activement part la population 

riveraine de la rue Saint-Malo et, au fil des ans, de plus en plus de Brestois de la rive droite et 

de la rive gauche, que s'est graduellement affirmé le caractère patrimonial de la rue Saint

Malo. La fête aura été ce prétexte ayant permis à la population locale de renouer avec un pan 

oublié du passé de Brest conséquemment ramené à la mémoire. En instituant le bâti de la rue 

145 Fournier, Laurent Sébastien. « Les fêtes locales en Provence: des enjeux patrimoniaux », p. 41-63. 
146 Jeudy, Henri-Pierre. La machinerie patrimoniale, p. 47-48. 
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Saint-Malo à titre de cadre idéal, puisque lieu de la fête, bien sûr, mais aussi parce qu'habitat 

de la société fêtante et fêtée, la fête s'apparente à une stratégie d'appropriation de l'espace 

dont la contribution à la patrimonialisation de la rue est significative. Mais au-delà de la 

reconnaissance de la rue, la fête aura également contribué à la création de liens sociaux. Les 

fêtes organisées par Vi vre la rue ont pour objectif de réunir un public très di versifié: 

familles, jeunes, personnes âgées, etc. Mireille: « {. ..} il Y a des gens très différents ... l'idée 

justement c'est d'apprendre à ces gens à se côtoyer l47 ». L'offre d'activités et de spectacles 

est par conséquent très variée en fonction des groupes d'âges et des goûts. 

La caractérisation de la rue Saint-Malo en tant qu'espace de socialisation propice à 

l'affirmation locale et populaire par le biais d'un discours fondé sur le patrimoine, c'est-à

dire sur un passé commun et précieux à la fois, s'est faite à la faveur de l'intervention de 

Vivre la rue qui, dès son arrivée rue Saint-Malo, a contribué à la mise en place de stratégies 

d'appropriation qui trouvent appui sur l'usage quotidien de la rue, usage par l'intermédiaire 

duquel la population locale s'est assignée un nouvel espace de sociabilité. La valeur d'usage 

sur laquelle se fonde la spécificité patrimoniale de la rue Saint-Malo requiert toutefois, en 

tant que «valeur de contemporanéité », une actualisation permanente, une mise à jour 

constante du projet collectif que précisément, elle sous-tend. 

34 Les années 2000. Reconnaissance de la rue et expérience commune 

La lutte pour faire reconnaître la ruc Saint-Malo au titre de témoignage vivant d'une certaine 

histoire brestoise, celle d'un quartier populaire et de ses petites gens, aura durée plus de JO 

ans: en 1989, la rue Saint-Malo est vouée à une démolition imminente programmée par la 

ville; à la fin des années 1990, Vivre la rue est reconnue comme interlocuteur crédible auprès 

de la population et de nombreux élus municipaux qui, bien que souvent en désaccord sur les 

façons de faire de l'association, n'en reconnaissent pas moins l'implication. Ainsi, la 

mobilisation suscitée par Vivre la rue aura graduellement constitué la rue Saint-Malo en objet 

147 Cann, Mireille (présidente de l'association Vi vre la rue). Entrevue réalisée le 10 juin 2009, Brest. 
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d'intérêt tant pour ta municipalité que pour la population locale, bien que l'investissement de 

sens des uns ne corresponde pas nécessairement à celui des autres. 

La caractérisation de la rue Saint-Malo en fonction de sa valeur d'usage a entrainé un 

changement de son statut; de rue délaissée, elle est devenue symbole du passé populaire de 

Brest. La reconnaissance collective de la rue comme objet de patrimoine, affirmée 

graduellement dans les années 1990, s'est intensifiée au cours de la décennie suivante alors 

que de nombreuses actions sont entreprises pour préserver Je bâti de la rue Saint-Malo. Ces 

actions demeurent cependant fragiles et fluctuent en fonction des acteurs en présence et des 

moyens mis en œuvre par les uns et les autres pour valoriser la rue. 

Au début des années 2000, des experts qui croient au potentiel de la rue contribuent à en 

consolider la reconnaissance. Ainsi, en 2002, Vivre la rue instigue un projet de réhabilitation 

en collaboration avec un centre de formation en restauration du patrimoine qui se spécialise 

en bio-habitat. Une étude approfondie de ('ensemble bâti est alors effectuée à l'aide d'un 

logiciel informatique avec pour objectif d'établir un diagnostic de l'état de la rue et de 

proposer un programme de stabilisation du bâti par la biais de techniques de construction 

traditionnelles et écologiques. Le projet de réhabilitation, acheminé à la mairie au mois de 

mai 2003, ne reçoit toutefois pas le soutien nécessaire des pouvoirs publics pour voir le jour 

et ce, bien que le nouveau maire-adjoint du quartier des Quatre-Moulins dont fait partie le 

secteur de Recouvrance, Jacques Quillien, soit sympathique à la cause de l'association, 

conscient de l', :érêt populaire suscité par la rue S;I !lt-Malo. 

En janvier 2005, la Ville et Brest métropole océane (BMO) qui, comme nous en avons fait 

mentions au point 3.1, agissent de concert en matière de patrimoine brandissent une nouvelle 

offensive de démolition de la rue Saint-Malo, mais partielle cette fois-ci; il est question de 

réduire la hauteur des murs afin de minimiser les risques d'affaissement. La sécurité est une 

fois de plus évoquée pour justifier l'intervention puisque la Ville et BMO sont toujours 

propriétaires des lieux et donc juridiquement responsables en cas d'accident. Si les pignons 

du bas de la rue menacent de s'écrouler, les numéros 15 et 17, siège de l'association et 

logement de MireiJle, sont plus particulièrement visés. Mireille refuse la proposition qui lui 
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est faite d'être relogée dans la partie haute de la rue prétextant une autre stratégie 

d'expulsion. 

En réaction au projet de démolition, l'architecte spécialiste de la bio-construction avec lequel 

Vivre la rue travaille depuis quelques années propose un nouveau projet de réhabilitation. Sur 

ces entrefaites, l'Architecte des Bâtiments de France - représentant du patrimoine national, si 

l'on suit notre typologie initiale - alors en poste à l'agence de Brest du Service départemental 

de J'architecture et du patrimoine (SDAP) du Finistère, qui appuie quant à lui les démarches 

de l'association, se demande « si ce n'est pas le temps de prendre les choses à bras le corps, 

de mener un vrai travail de restauration volontariste, de monter un projet de requalification et 

de se réintéresser à cette rue »148. Jacques Quillien, maire-adjoint du quartier des Quatre

Moulins, fait valoir pour sa part l'ampleur du travail effectué par l'association: « [. . .Jils ont 

travaillé, ils ont fait du boulot pour la préserver et la faire vivre. Moi. je suis arrivé en 2001. 

Je trouvais que celle rue avait du charme si on peut dire et puis j'aime bien ce que faisait 

celle association149 ». Il entreprend donc des pourparlers avec les différentes parties afin de 

convenir d'une entente. Face à la menace de démolition, un comité de soutien est également 

créé par Vivre la rue et en une semaine, plus de mille personnes adhèrent à la cause. La 

pétition mise en circulation par l'association et envoyée à la Ville insiste sur le fait qu'il 

s'agit d' «un lieu de respiration pour la vie civile ». La démolition partielle des murs n'aura 

finalement pas lieu. De la fin de juin 2007 au mois de février 2008, la Ville entreprend en 

collaboration avec l'association des travaux de maçonnerie en vue cie sécuriser les lieux. Des 

grillages pour prévenir les cl, Iles de pierres sont posés, des cl minées qui menacent de 

s'effondrer sont démontées et des pignons restaurés. 

En juillet 2008, l'association entreprend de sa propre initiative de recouvrir d'une toiture 

légère en plexiglas le numéro 7 afin d'en faire une salle d'exposition, «La fausse au 

Makaks» (figure 3.7). 

148 Vincent Jouve cité dans Guy Pellen, « Rue Saint-Malo: démolition ou rénovation? », Le 
Télégramme, 18 février 2005. 
149 Quillien, Jacques (maire-adjoint, quartier des Quatre-Moulins). Entrevue réalisée le 11 juin 2009, 
Brest. 
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Figure 3.7 - Travaux de restauration, « La fausse aux. Makaks », 2008
 
Source: Vivre la rue (http://www.vivrelarue.net!)
 

Ce projet est financé par deux associations musicales et réalisé par des étudiants de l'École 

nationale supérieure d'architecture de Nantes. Circonscrite au sein de la ZPPAUP du centre

ville de Brest créée en 2001\50, elle-même subdivisée en trois grands ensembles dont celui de 

Recouvrance (avec le tracé des anciennes fortifications comme limite naturelle), la rue Saint

Malo est pourtant soumise à des prescriptions particulières en matière d'architecture et de 

paysage et tous les travaux de construction ou de modification de l'aspect des immeubles 

doivent être assujettis à une autorisation spéciale afin d'assurer un certain respect des normes 

en matière de réhabilitation du bâti. Pour Mireille, il peut parfois s'avérer opportun 

d'outrepasser la réglementation: 

Nous on ne s'embête avec ça à vrai dire ... Parce que si on commençait à s'embêter 
avec ça aussi, la rue aurait le temps de s'écrouler avant qu'il y ait quoi que ce soit. 
Donc notre idée c'est le bon sens quoi! Essayer d'avoir du bon sens et de faire des 
choses logiques pour que notre but, la sauvegarde de cette rue, l'idée d'en faire une 
rue comme ça qui reste la rue de tous... [ ...] que ça reste une rue ouverte l51 

• 

ISO Pour plus de détails concemantla ZPPAUP du centre-ville de Brest, voir le Rapport de présentation 
disponible sur Je site de BMO. En ligne. <http://www.brest.fr/cadre-de-vie-deplacements/lurbanisme
reglementaire/consulter-Ie-plu.html>. Consulté le Il mai 2010. 

Cann, Mireille (présidente de l'association Vivre la rue). Entrevue réalisée le 10juin 2009, Brest. 151 
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Figure 3.8 - Exposition entre les murs de « La fausse aux Makaks », 2009
 
Source: Marie-Eve Breton
 

Au même moment, des étudiants se penchent sur le processus de réhabilitation de la rue 

Saint-Malo. En 2008, un mémoire de maîtrise intitulé Autour d'un Plateau... Tentative 

d'étalement d'une situation de projetes) est soutenu par un étudiant de l'École nationale 

supérieure d'architecture de Nantes, Gaël Augustin. Ce mémoire porte sur le rôle et la valeur 

de l'expérience de Vivre la rue au regard des politiques urbaines et des grands projets urbains 

brestois. En 2009 est présenté, dans Je cadre des activités entourant Je vingtième anniversaire 

de Vivre la rue, le projet de diplôme de maîtrise en architecture de l'Institut d'urbanisme de 

Paris d'Amélie Créac'h, Pontaniou, entre murs et eau. Reconstruction d'une identité, projet 

au centre duquel figure la réhabilitation de la rue Saint-Malo et de la cour de la Madeleine. 

Ces travaux universitaires, qui bénéficient d'une certaine visibilité grâce à Vivre la rue qui y 

trouve des arguments utiles à sa cause, illustrent auprès d'un public élargi et de façon 

diversifiée l'intérêt de la rue et contribuent à en consolider la reconnaissance auprès de la 

population locale, mais aussi et surtout auprès des pouvoirs publics, sensibles aux arguments 

d'expertise auxquels ils s'adossent plus aisément qu'à l'activité de groupes de pression dont 

les arguments, rarement convergents, ne prétendent pas à la crédibilité qui fonde les travaux 

universitaires et autres expertises. 



L'une des reconnaissances les plus significatives tient cependant à l'intégration de la rue 

Saint-Malo, en 2004, au parcours d'interprétation du patrimoine « À la découverte de 

Recouvrance à Brest» proposé par ('Office de Tourisme de BMO (figure 3.9). Ce parcours 

est signalé par une série de « voiles touristiques », ou panneaux d'interprétation, dont l'un est 

dédié à la rue Saint-Malo qui y est citée comme « la rue conservée la plus ancienne de Brest» 

(figury3.10). En 2008, la rue, dont l'ensemble du bâti n'est encore que partiellement restauré, 

est également intégrée à la « balade urbaine» du quartier de Recouvrance, l' « un des lieux 

les plus typiques chargé d'histoire de Brest ». Outre ce quartier, l'Office de Tourisme 

propose trois autres guides de balades urbaines se rapportant à l'histoire, l'architecture, le 

passé et J'avenir de chaque quartier. Si ces gestes de reconnaissance instigués par BMO ne 

correspondent pas à un classement officiel à proprement parler, ils constituent néanmoins une 

« garantie» à l'aune de laquelle peuvent être considérées les interventions subséquentes des 

pouvoirs publics s'ils souhaitent être conséquents avec leur propre discours. 

Figure. 3.9 - Parcours d'interprétation du patrimoine
 
« À la découverte de Recouvrance à Brest»
 

Source: Office de Tourisme de Brest métropole océane
 



Figure. 3.10 - Voile touristique du Parcours d'interprétation du patrimoine
 
« À la découverte de Recouvrance à Brest»
 

Source: Marie-Eve Breton
 

Cette inscription au circuit touristique de Brest n'est pas sans conséquence sur la 

représentation de cette rue qui, en moins de vingt ans est passée de reléguât à symbole du 

patrimoine brestois. La rue Saint-Malo accède ainsi au discours officiel de même que le 

quartier de Recouvrance qui aujourd'hui, porteur d'avenir, a longtemps fait les frais d'une 

dépréciation généralisée. Selon J'Office du tourisme, « Recouvrance est par excellence le 

quartier où la mémoire de Brest est inscrite. C'est à cet endroit que la ville est née. L'avenir 

de l'agglomération prend ici racine, et en partie sur le plateau des Capucins l52 ». 

Cette reconnaissance «officielle» de la rue Saint-Malo et de Recouvrance pourrait 

s'expliquer du fait d'un transfert de compétences de la Ville de Brest à BMO. En effet, 

depuis le début des années 2000, de nombreux services municipaux dans le domaine 

économique, culturel et social ont été transférés à la communauté urbaine, dont le service de 

la logistique du patrimoine. Ce qui laisse à penser que cet élargissement du territoire de 

référence tendrait à dissoudre les antagonismes localisés entre Brest même et Recouvrance 

151 Office de tourisme de Brest métropole océane. « Recouvrance. Balades urbaines », 2008. 
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qui, pendant un temps, conditionnaient, sinon une stratégie, à tout le moins un point de vue 

de la Ville sur la rue Saint-Malo. Il n'en demeure pas moins que cette même reconnaissance 

peut semblée contradictoire avec le projet de démolition partielle de la rue présenté 

conjointement par la Ville et BMO en 2005. POUitant, elle procède d'une stratégie de mise en 

valeur qui, comme nous le verrons au point 3.5, diffère d'un acteur du patrimoine à l'autre. 

3.4.1 Valorisation et formulation d'une histoire commune 

Si le processus de patrimonialisation a contribué, à travers une construction discursive 

collective, locale et quotidienne, à la réhabilitation de la rue Saint-Malo, celle-ci semble 

également avoir participé de façon plus générale, à titre de symbole et comme lieu d'un 

projet collectif, à une reconnaissance d'une mémoire collective particulière et, 

conséquemment, à une certaine redéfinition de l'identité brestoise. 

Comme symbole, la rue Saint-Malo, qui fait office de « plus vieille rue de Brest », offre aux 

Brestois la possibilité de renouer avec un certain passé, celui de la rive droite, dont nous 

avons vu que le caractère populaire et bretonnant fut historiquement dévalorisé au profit de la 

rive gauche, française, coloniale, militaire et bourgeoise l53 
. Cette occasion, comme nous 

l'avons aussi déjà souligné, pourrait permettre de pallier le «déficit symbolique» dont 

souffrent les Brestois. C'est à ce titre qu'il importe que la rue Saint-Malo apparaisse non 

seulelll,'nt comme l'affirmation d'uni histoire matérielle, mais égal,'ment comme 

l'affilillation d'une histoire sociale. 

Comme lieu d'un projet collectif, la rue Saint-Malo, parce qu'elle donne à voir une situation 

vivante humanisée plutôt que des icônes idéalisées, fait office de support à une animation 

urbaine dont les objectifs sont plus larges que la simple sauvegarde du patrimoine; elle attire 

une population qui prend activement part à un projet collectif où se restructurent les pratiques 

quotidiennes des habitants grâce aux activités que l'association met en place et qui permet à 

la population de se regrouper autour de valeurs communément partagées. Le patrimoine sert 

153 Le Gallo, Yves. «Images d'une ville, la morte et la vive », p. 17. 
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ici de vecteur à la formation d'un milieu de vie où prennent forme des représentations et des 

usages qui participent à la construction du lien social. Ces représentations et ces usages 

participent également au renouvellement de l'image de la ville ainsi qu'aux identités qui s'y 

déploient. 

Dans un contexte où Brest cherche à outrepasser sa réputation de ville reconstruite et à 

acquérir une nouvelle image 1 
.54, la rue Saint-Malo apparaît comme un « nouveau réceptacle au 

souvenir de l'ancienne ville l55 » en mesure de canaliser certaines représentations qui 

rappellent le passé populaire de Brest à la mémoire collective. Comme le soulignait lors d'un 

entretien Jean-François Simon, directeur du Centre de recherche bretonne et celtique de 

l'Université de Bretagne occidentale, Brest reconstruite a besoin de « s'accrocher à ses vieux 

cailloux l56 ». Il y aurait un souci des habitants de Brest de rattacher la ville au temps long de 

son histoire. Avec Vivre la rue, cette mémoire collective, caractérisée par les liens sociaux 

qui l'animent, est mobilisée au sein de projets culturels et communautaires, projets qui ont un 

impact significatif non seulement sur les représentations collectives du passé, mais sur les 

fonctions de l'espace urbain et les pratiques de la ville grâce à la renaissance d'un milieu de 

vie. Vivre la rue a redonné une légitimité à une rue qui, plutôt qu'un symbole du passé oublié 

de Brest, participe désormais à la vie publique de la cité. Au-delà de la rue, c'est un milieu de 

vie qui se trouve ainsi patrimonialisé. Jean-François Simon ajoute: «Il n'est pas tant 

question de sauver de vieilles pierres que de « vivre la rue », « vivre la ville 157 ». En . 

conjuguant le passé al! présent, le patrimoine de proximité a permis d'imaginer de nouveaux 

liens sociaux 158, 

1.54 La changement de nom opéré en 2005 par la Communauté urbaine de Brest pour Brest métropole 
océane témoigne de l'ambition de la ville qui cherche à se positionner au sein du réseau des capitales 
maritimes européennes et prétend au titre de métropole internationale « grâce au développement des 
pôles d'excellence, nés des forces conjuguées de la recherche, d'entreprises de haute technologie et de 
grands noms industriels ». En ligne. <http://www.bresLfr/developpement-rayonnement/poles
excellence.html>. Consulté le 24 mars 2010. 
155 Cette expression est empruntée à Daniel Le Couédic. « Rapport de synthèse novembre 2003 », p. 2. 
156 Simon, Jean-François (directeur du Centre de recherche bretonne et celtique, Université de Bretagne 
occidentale). Entrevue réalisée le 3 juin 2009, Brest. 
157 Ibid.
 

158 Rautenberg, Michel. La rupture patrimoniale, p. 20.
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La mise en valeur de ce patrimoine populaire pourrait donc avoir un impact positif sur 

l'image de la ville, d'autant plus positif que les autorités municipales travaillent depuis 2009 

à un Plan local d'urbanisme (PLU) qui vise un développement équilibré de l'agglomération à 

l'horizon 2020. Chapeauté par BMO, le PLU prévoit, entre autres projets, la mise en valeur 

du potentiel de la rive droite et, plus spécifiquement, de Recouvrance où une vaste opération 

de rénovation urbaine doit être entreprise. La réhabilitation du plateau des Capucins, en 

contrebas duquel se situe la rue Saint-Malo, et la construction d'un tramway pour l'ensemble 

de l'agglomération brestoise qui desservira entre autres lieux Recouvrance et le plateau des 

Capucins, comptent parmi les projets qui, à court et moyen terme, devraient permettre à la 

rive droite d'intégrer physiquement et symboliquement la ville de Brest. Il est à noter que 

Recouvrance, longtemps négligé par les pouvoirs publics, est désormais cité par BMü 

comme l'un des quartiers qui abrite « une partie du patrimoine remarquable de Brest, Maison 

de la Fontaine, église Saint-Sauveur, lavoir et rue de Saint-Malo... 159 ». Avec le transfert de 

compétences territoriales en matière de logistique du patrimoine réalisé au début des années 

2000, il semblerait qu'une transformation de la conception patrimoniale entre la ViJIe et la 

communauté urbaine se soit opérée avec, pour effet, une transformation de l'action qui 

s'observe, à tout le moins en ce qui concerne la rue Saint-Malo. Si l'apport de la rue Saint

Malo au renouvellement de J'image de la ville peut dès lors sembler significatif, cet apport 

apparaît néanmoins fragilisé par le projet de réhabilitation du plateau des Capucins qui, 

comme nous le verrons à la fin de ce chapitre, pourrait affecter substantiellement la mise en 

véileur de la rue Saint-Malo. 

3.4.2 Pavés de la rue Saint-Malo, symboles de l'histoire locale 

Si, comme nous venons de le voir, les activités festives et artistiques ont contribué à la 

caractérisation de la rue Saint-Malo ainsi qu'à sa reconnaissance par l'intermédiaire d'une 

expérience commune de la rue, certains symboles qui lui sont intimement liés ont également 

participé à en forger le caractère singulier. En tant qu'éléments de premier plan de la 

«dernière rue pavée à l'ancienne» de Brest, les pavés de la rue Saint-MaJo ont ainsi 

159 Brest métropole océane. En ligne. <http://www.brest-metropole-oceane.fr/carto/index.html>. 
Consulté le 22 mars 2010. 
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contribué à en fonder la sémantique patrimoniale au même titre que les récits historiques et 

populaires qui lui sont associés (celui de la Belle Tamisier par exemple). Tels des 

« opérateurs d'imaginaire '60 », ces pavés participent à la dynamisation et à la diffusion des 

imaginaires sociaux propres à la rue Saint-Malo et ce faisant, à la représentation mythique de 

la rue. Un article paru en 2003 propose que, « par leur qualité, voire leur beauté, les pavés 

pourraient, semble-t-il, devenir le 'symbole' de la rue Saint-MaloJ61 ». 

Jadis négligés, mal menés par les années et les nombreux travaux de voirie, ces pavés sont 

aujourd'hui l'un des principaux symboles associés à la rue Saint-Malo. En octobre 1997, la 

Ville a d'ailleurs profité d'importants travaux de canalisation dévolus à minimiser les risques 

fréquents d'inondation à cet endroit pour effectuer un repavage intégral là où jadis, la rue 

avait été goudronnée. C'est Mireille qui parvient à dénicher dans une carrière désaffectée non 

loin de la rue Saint-Malo des pavés identiques aux pavés d'origine qui serviront à compléter 

le pavage de la rue. Les pavés sont ainsi reposés un par un par des ouvriers spécialement 

formés à cette tâche. 

L'intérêt pour les pavés de la rue était néanmoins apparu dès 1992. Mireille, qui se présente 

alors aux élections cantonales afin de faire connaître Vivre la rue et sa cause, décide de 

mettre symboliquement en vente les pavés de la rue Saint-Malo afin de financer sa campagne. 

Soixante titres de propriété fictive s'envolent alors. En 2003, l'idée ressurgit afin de pourvoir 

au financement de la fête du 1er mai; cette fois, 130 pavés trouvent preneur, si bien qu'une 

assemblée de pro Ilétaires est constituée. Comme 1 rapporte un quotidien brestois, ' au 

milieu des milliers et des milliers de cailloux, il est toujours possible de préférer son coin, ou 

de choisir son voisin. [... June ville s'est imaginée, égalitaire, où chaque propriété vaut S;S€ 

dorénavant '62 ». Les pavés acquièrent non seulement une valeur d'ancienneté, mais une 

valeur d'usage: à travers la narration symbolique dont ils sont l'objet, ils contribuent à 

délimiter physiquement et symboliquement un milieu de vie qui apparaît comme le support 

160 Rautenberg, Michel. « Le patrimoine, continuité ou rupture dans l'usage et les représentations des
 
lieux? », conférence prononcée dans Je cadre du séminaire doctoral La patrimonialisation sous la dir.
 
de Lucie K. Morisset, Université du Québec à Montréal, 22 février 2010.
 
161 Chauris, Louis. « Vieilles pierres à Brest », Le Progrès-Courrier, 22 mars 2003.
 
162 Le Roy, Steven. « Quand la propriété devient pavée de bonnes intentions », Le Télégramme, 26
 
septembre 2003.
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d'une conciliation des intérêts collectifs. De ce fait, les pavés participent à la formation d'une 

identité urbaine basée sur des liens de proximité. Au-delà de l'appropriation symbolique, les 

pavés suscitent une appropriation physique de l'espace qui contribue à la patrimonialisation 

de la rue Saint-Malo puisqu'ils en inscrivent la matérialité dans le discours patrimonial. Pour 

Halbwachs, la mémoire et les symboles qui lui sont associés s'inscrivent obligatoirement 

dans un cadre matériel et, de ce fait, légitiment une certaine appropriation de l'espace l6J 
• 

Cette forme d'appropriation de l'espace par une déclinaison physique de la mémoire permet 

donc de penser la collectivité - et l'altérité qui lui est consubstantielle - ainsi que le territoire 

sur lequel elle s'inscrit. L'exemple des propriétés fictives que nous venons d'observer est à 

cet effet probant. Ce marquage de l'espace offre à la collectivité la possibilité de se construire 

dans l'espace et de se penser différemment de l' « Autre» en fonction de valeurs qui lui sont 

propres, cet «Autre» étant la rive gauche de Brest dont le passé culturel dominant, tel que 

rapporté au point 2.2, est encore perceptible aujourd'hui tandis que la rive droite souffre 

toujours d'une dévalorisation due à son passé populaire. Les pavés permettent donc de 

construire une relation avec un Lieu dont la pratique génère un espace commun différent. 

Comme l'expose Thierry Paquot, cette notion de lieu est intimement liée à la celle du 

lien social: « Un endroit se métamorphose en un lieu lorsqu'il reçoit et permet la relation. Le 

lieu accueille le lien [... ] [et facilite] ce passage particulier qui est le rapport ténu à 

l'Autre l64 ». Espace investi d'un sens commun, le lieu, ici la rue, fait donc office d'expérience 

identitaire raI' la mise en partage des symboles qui concourent à son appropriation. Ce n'est 

d'ailleurs 1 IS anodin que ce patrimoine de p\ximité soit constitué, non pas d':"le surface 

bâtie, mais de l'interstice non bâti, en J'occurrence l'espace public, dans lequel peut se 

déployer une expérience collective. 

Cette symbolisation s'apparente au processus de réflexivité par l'entremise duquel, selon 

Jeudy, une société investit des lieux, des objets, des récits d'un ordre symbolique. Ce 

processus serait d'ailleurs, toujours selon Jeudy, l'un des aspects fondamentaux de la mise en 

163 « La mémoire a selon lui [Maurice Halbwachs] besoin de repères matériels, de traces pour se fixer,
 
se construire. Et cette construction mémorielle contribue en retour à légitimer une appropriation de
 
l'espace ». Cité dans Vincent Veschambre. Traces et mémoires urbaines, p. 13.
 
164 Paquot, Thierry. Demeure terrestre. Enquête vagabonde sur l'habiter, p. 160.
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patrimoine 165
• Cela explique la nécessaire mise en symbole de certains traits associés à la rue 

Saint-Malo et qui en asseoient dès lors le caractère patrimonial. À titre d'exemple, la figure 

de la Belle Tamisier dans la pièce de théâtre régulièrement montée par Vivre la rue qui 

connote le caractère rebelle rattaché à la rue dont l'entêtement, en quelque sorte, aura raison 

de 1'histoire. 

La patrimonialisation de la rue Saint-Malo peut alors être comparée à une «mise en 

symboles» qui se traduit par une accumulation de signes l66 à la surface de l'objet et qui 

participe à sa patrimonialisation. Dans cette optique, la rue Saint-Malo équivaut à la somme 

des signes (pavés, Belle Tamisier, cadre bâti, rustoire populaire, etc.) mis en œuvre, par 

l'entremise de leur forme ou de leur signification, dans la construction patrimoniale. 

La reconnaissance de la rue Saint-Malo comme objet de patrimoine, qui s'est concrétisée tout 

au long de la première décennie de ce siècle, a eu pour conséquence l'émergence d'une 

histoire commune liée au passé populaire de Brest. Malgré l'absence de consensus entre 

Vivre la rue et la Ville quant aux moyens à mettre en œuvre pour assurer la mise en valeur de 

la rue Saint-Malo, il n'en demeure pas moins que cette reconnaissance patrimoniale aura 

soutenu la constitution d'une expérience commune dans laquelle l'identité brestoise dans son 

ensemble a pu trouver un nouveau substrat. 

3.5 Quelle valorisation? C"lflits d'usage et appropriation de l' "pace 

Si la reconnaissance du caractère patrimonial de la rue Saint-Malo semble assurée, elle 

demeure néanmoins écartelée entre deux logiques de patrimonialisation, celle de Vivre la rue 

et celle de la Ville. La célébration de la « trouvaille », pour revenir au processus décrit par 

165 Il est à noter que selon Jeudy, ce processus réflexif n'est pas uni verse!. Il est caractéristique des 
sociétés occidentales qui, par effet de miroir, consacrent lieux et objets comme autant de symboles de 
la condition immortelle de 1'homme. A contrario, au Japon, la notion de patrimoine n'a pas lieu d'être 
puisque « [... ) le patrimoine est déjà là, il n'a pas besoin d'être réfléchi ». Voir Henri-Pierre Jeudy. La 
Machinerie patrimoniale, p. 17. 
166 Tel que défini par Barthes, le signe constitue le « total associatif» du signifié (signification) et du 
signifiant (forme) envisagés comme équivalence. Voir Roland Barthes. «Le mythe aujourd'hui », in 
Mythologies, Paris, Seuil, 1957, p. 191-247. 
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Davallon, n'advient que par contre-coups puisque les moyens mis en œuvre pour mettre en 

valeur la rue Saint-Malo font l'objet de tensions récurrentes. Celles-ci témoignent de 

conceptions différentes du patrimoine, l'un que nous avons qualifié de « proximité », près de 

la population locale et d'un usage quotidien, l'autre, d'ordre institutionnel, dont la finali té 

s'avère plus démonstrative parce qu'il participe d'un désir de renouvellement de l'image de 

la vil1e. Il va de soi que les moyens que sous-tendent ces conceptions divergent pareillement, 

d'autant que ceux mis en œuvre par les pouvoirs publics, comme nous l'avons évoqué, 

procèdent d'une conception monumentale traditionnelle du patrimoine. Ainsi, aux activités 

festives entretenues par Vivre la rue, la Ville oppose une valorisation de la rue qui passe par 

une stratégie de mise en valeur touristique du cadre bâti dont le principe d'expérience animé 

par l'association n'a que faire. La mise en place par BMO, fin 2002, d'un Office de tourisme 

ainsi que d'une démarche d'identification et d'interprétation du patrimoine par une 

signalétique touristique « [ ... ] participe à la volonté de faire émerger une identité touristique 

solide du territoire communautaire. Les acteurs du développement local en attendent des 

retombées économiques par l'amélioration de l'attractivité du territoire 167 ». Ces deux 

conceptions sont le miroir d'enjeux et de valeurs qui découlent de la différenciation des 

définitions attribuées à un même objet de patrimoine. 

La diversité des univers de sens provoque d'inévitables conflits entre les acteurs du 

patrimoine, que ce soit sur le plan de sa caractérisation, de sa reconnaissance ou de sa 

vaIorisZltion. Le cas de la rue Saint-Malo est à ce titre éloquent: l'association. tout comme la 

Ville.. herchent à s'approprier un mên c' objet, mais selon des logiquf patrimoniales 

différentes, sinon contradictoires. Si la Ville a le projet de faire de celle rue un lieu 

touristique, l'association entend plutôt en faire un lieu de création et de vie quotidienne, bref, 

un milieu de vie. Sur fond de finalités économiques compréhensibles, la conception 

touristique entretenue par la Ville se heurte à une idée du patrimoine qui met plutôt l'accent 

sur son intégration dans le tissu urbain et social de la vil1e. Vivre la rue s'oppose ainsi à ce 

qu'elle voit, de la part de la Ville, comme une récupération de la rue Saint-Malo. 

167 Communauté urbaine de Brest. Patrimoine signalétique. L'expérience, Communautés urbaines de 
France, 2004. En ligne. <http://www.communautes-urbaines.comlindex.asp.> Consulté le 10 juillet 
2010. 
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Cette diversité des univers de sens attribués au patrimoine se traduit dans différentes 

stratégies d'appropriation de l'espace où s'expriment des rapports de force qui en influencent 

l'usage. Que le patrimoine devienne un enjeu de pouvoir et puisse être instrumentalisé à des 

fins politiques ne surprend personne. Veschambre nous rappelle à ce titre que la 

patrimonialisation est le fait d'une mobilisation, pas nécessairement conflictuelle, mais qui 

est toujours liée à des situations de définition et d'usage de l'espace : 

c'est autour de conflits saillants que se joue l'évolution et la conception du 
patrimoine. [... 1Ces formes de patrimonialisation qui passent par des moments de 
conflits ouvert sont particulièrement révélatrices de l'évolution des perceptions en 
matière de patrimoine, des types de populations qui se mobilisent et tentent de 
s'approprier les héritages en question, et des enjeux autour de J'appropriation 
matérielle et symbolique de l'espace dans lequel il s'inscrivenrl68

. 

De même, selon Luc Bossuet, « [I]es oppositions [... ] renvoient invariablement à la question 

de l'accès, de l'appropriation et de l'usage des biens patri moniaux à travers le statut collectif 

qui leur est donné '69 ». 

Des acteurs différents impliquent donc des logiques patrimoniales hétérogènes que traduisent 

des modes de conservation et de valorisation pluriels. Gravari-Barbas nous apprend à cet 

effet que «Même lorsque la préservation du patrimoine fait a priori consensus [... ], les 

propositions, les approches, les méthodes pour l'habiter de nouveau, ne s'imposent pas 

toujours de manière COI ènsuelle [... ]170 ». Ainsi, si Vivre 1 rue et la Ville s'entendent sur la 

nécessité de préserver Id rue Saint-Malo, les actions entreprises à cette fin de part et d'autre 

irritent, chaque partie s'accusant réciproquement de nuire à l'intégrité de la rue. Pourtant, 

cette tension conflictuelle ne paraît pas remettre en cause le caractère patrimonial de l'objet. 

Mais au-delà de la dimension matérielle figure également un enjeu d'ordre symbolique et 

identitaire entre la Ville et J'association qui voient dans la patrimonialisation l'occasion de 

valoriser leur existence respective. 

168 Veschambre, Vincent. Traces et mémoires urbaines, p. 27.
 
169 Bossuet, Luc. « Habiter le patrimoine au quotidien », p. 28.
 
170 Gravari-Barbas, Maria. «Introduction générale », in Habiter le patrimoine: enjeux, approches,
 
vécu, sous la dir. de Maria Gravari-Barbas, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2005, p. 13.
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3.5.1 Entre patrimoine et vie quotidienne: paradoxe et désocialisation 

Ainsi, lorsque BMO souhaite en 2005 entreprendre une démolition partielle de la rue, les 

divergences de vues entre les autorités municipales et j'association sont à nouveau palpables. 

Pour autant, si la dégradation du bâti et la sécurité publique appellent un réel travail de 

consolidation du bâti qui, pour BMO, passe entre autres choses par une démolition partielle, 

celle-ci n'est pas moins consciente de l'intérêt patrimonial de la rue. Sa valorisation et sa 

mise en valeur obéissent toutefois à des critères propres à l'institution publique et à sa 

mission. En témoigne le panneau d'interprétation du patrimoine de la rue Saint-Malo que 

l'Office de tourisme de BMO met en place en 2004, qui correspond davantage à une stratégie 

de mise en tourisme de la rue qu'à la promotion d'une vie de quartier pour la population 

locale. 

L'association, tout en reconnaissant l'état de dégradation de la rue, propose plutôt d'utiliser 

les fonds dévolus à la démolition dans une restauration qui, selon Mireille, aurait dû survenir 

depuis longtemps déjà. Cependant, sa crainte de ne voir préservées que les façades des 

bâtiments est révélatrice des enjeux qui distinguent le patrimoine de proximité en cause: 

«C'est la mort programmée de la rue. Ce n'est pas un décor ici, mais un lieu de vie et de 

création l7' ». Et une bénévole de l'association de demander: «Quelle vision la communauté 

urbaine a du patrimoine? Il ne suffit pas de mettre des panneaux d'interprétation 172 ». Comme 

l'on pouvait s'y attendre, le patrimoine de la rue Saint-Malo tel que conçu par Vivre la rue 

appelle à des n' )yens qui vont au-delà de quelque Jémolition partielle ou d'une prése vation 

des murs; l'intervention doit prendre en compte l'usage quotidien du cadre bâti. 

La mise en valeur souhaitée par Vivre la rue achoppe ici sur l'un des paradoxes inhérents au 

patrimoine de proximité qui, pour acquérir le statut de patrimoine, doit se départir de son 

caractère exceptionnel. Par surcroît, le statut patrimonial qui constitue J'assurance d'une 

protection et d'une pérennité auxquelles peut difficilement prétendre le milieu associatif faute 

des moyens propres à la « machine patrimoniale l73 » institutionnelle, tend à extraire l'objet de 

171 Citée dans Anonyme. « La rue Saint-Malo craint pour son avenir », Ouest-France, 18 février 2005. 
172 Citée dans Guy Pellen. « La rue Saint-Malo: démolition ou rénovation? >~. 

173 Expression empruntée à Henri-Pierre Jeudy. La machinerie patrimoniale. 
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son usage spontané et, de ce fait, évolutif. II en résulte que le patrimoine de proximité devrait 

se « désocialiser », c'est-à-dire s'éloigner de l'espace de socialisation qui le caractérise et qui 

découle de la relation entre cadre bâti et usage quotidien 174
• Vivre la rue est ainsi prise entre 

deux discours décalés, l'un vouant la patrimonialisation de la rue Saint-Malo à la 

construction d'un milieu de vie, l'autre comptant sur une reconnaissance patrimoniale 

institutionnelle qui permettrait de préserver et de mettre en valeur l'environnement ou le 

cadre de ce milieu de vie, ce qui aurait cependant pour effet pervers de la fixer la rue hors de 

son contexte caractérisé par l'échange social et de négliger l'expérience commune qui 

motivait originellement sa patrimonialisation. 

Michel Rautenberg propose que la reconnaissance et la codification officielle de la mémoire 

collective par les institutions publiques entraine une « rupture patrimoniale », à savoir une 

intégration de l'objet patrimonialisé dans une nouvelle catégorie symbolique« dure », loin de 

l'univers social « mou» dont il est issu a priori 175. Il y aurait donc une 

contradiction entre le désir de promouvoir la mémoire collective qui est fluctuante, 
changeante, qui se nourrit d'abord des échanges verbaux et la réalisation d'un produit 
patrimonial, établi une fois pour toutes, parce que celui-ci fonctionne sur d'autres 
registres et sert, en particulier, a construire une relation souvent mythique entre le 
passé et un terri toi re176

. 

Cela semble d'autant plus probant dans le cas du patrimoine de proximité qui nous intéresse. 

L'acl' '11 patrimonialisante de l'instituti(';) (en l'occurrence, des autorités 1 ,unicipales), en 

assural1t la sauvegarde du patrimoine de proximité, lui fait perdre sa valeur originelle qui, 

parce que liée à son usage quotidien, ne peut être déterminée une fois pour toute, ni inscrite 

dans la matière par les moyens usuels de restauration naturellement, pour ainsi dire, rattachés 

à la patrimonialisation. Par delà la muséification qu'il est devenu courant de créditer à 

certaines actions patrimoniales, la sauvegarde du patrimoine de proximité comporte donc un 

risque de pétrification qui, pour le moins, ne répond pas aux besoins qu'expriment les 

revendications patrimoniales des collectivités locales. Ce risque est d'autant plus évident 

174 Rautenberg, Michel. «Comment s'inventent de nouveaux patrimoines », p. 19-40.
 
175 Rautenberg, Michel. La rupture patrimoniale, p. 152.
 
176 Ibid., p. 150.
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dans un contexte où le patrimoine est pensé par l'institution, pour cause de réfection d'image 

à une échelle plus large que celle du territoire proche, selon des usages touristiques souvent 

difficilement conciliables avec un usage du patrimoine pensé en termes de vie quotidienne. 

C'est ce type de paradoxe qui conduit Jeudy à considérer la conservation patrimoniale plutôt 

comme une « mise à mort» que comme une tentative de préservation: 

Conserver n'est-ce pas une déjà une manière d'achever ce qui est encore vivant? On 
le voit bien dans les villes où la reconstruction muséographique d'un quartier signe 
son arrêt de mort. Ce qui fait la vie d'un quartier ancien est son indétermination, le 
jeu des tensions qui le traversent au rythme d'un perpétuel réajustement vécu de 
l'espace. La conservation patrimoniale pétrifie le quartier, le fige dans une image 
inal térable l77

. 

3.5.2 Stratégies de réhabilitation: divergences et incertitudes 

Si la patrimonialisation n'apparaît pas comme encore tout à fait aboutie, laissant la Ville et 

Vivre la rue en pourparlers quant aux fins et aux moyens mis de l'avant pour réhabiliter la rue 

Saint-Malo, celle-ci pourrait également être remise en cause par le projet de reconversion du 

plateau des Capucins dont l'orientation, encore incertaine, pourrait avoir un impact majeur 

sur l'avenir de la rue Saint-Malo qui se trouve en contrebas. Ce projet découle de la 

réorganisation des activités industrielles et militaires par la Direction des Chantiers Navals 

(DCN) qui, dès 2001, a décidé cie regrouper ses activités en aval de LI Penfeld, sur les sites de 

La Pointe et du Laninon, libéral ainsi des terrains et des bâtiment propriétés de la Marine1 

nationale. La rétrocession progressive des trois principaux sites (le port du Château, le site du 

Salou et le plateau des Capucins) à la vie civile est depuis lors amorcée (figure 3.11). 

177 Jeudy, Henri-Pierre. La machinerie patrimoniale, p. 108. 
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Figure. 3.11 - Plan schématique de l'Arsenal de Brest
 
Source: http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:PlanArsenaIBrest.gif
 

En 2004, le transfert du plateau des Capucins à Brest métropole océane (BMO) a ouvert 

d'importantes perspectives pour l'agglomération qui dispose désormais d'un potentiel 

exceptionnel de développement d'une superficie de 16 hectares (dont 12 à aménager) en plein 

cœur de la ville. Mais le projet de reconversion du plateau des Capucins ne se limite pas à ce 

périmètre puisqu'il ne peut être pensé indépendamment du développement des quartiers 

avoisinants, dont Recouvrance, qui fait l'objet d'une opération de requalification urbaine 

articulée avec un projet de tramway qui doit relier d'ici 2012 les principaux centres d'intérêts 

de l'agglomération ainsi que les différents quartiers et communes. En 2008, un document de 

travail de BMO cite d'ailleurs le projet des Capucins comme «facteur de revitalisation et 
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d'attractivité pour l'ensemble des quartiers environnants J78 ». Ce projet est également 

considéré comme l'occasion de développer le caractère métropolitain de la ville par la mise 

en place d'un projet à dimension européenne '79
. 

En 2006, c'est l'équipe conduite par l'architecte-urbaniste Bruno Fortier qui est désignée par 

BMO pour mener à bien le projet de reconversion dont la conclusion est dès lors annoncée 

pour 2020. Il s'agit de faire de l'immense site du plateau des Capucins, singularisé par sa 

topographie, un nouveau quartier de la ville où se combineraient habitat, culture, entreprises 

d'économie tertiaire et équipements à dimension métropolitaine. De plus, le projet doit 

prendre en compte ce qui avait été déterminé en 2003 lors d'un diagnostic territorial établi 

par BMO comme un riche patrimoine industriel et architectural caractérisé par son 

importante mémoire ouvrière et protégés en partie au titre de la ZPPAUP (notamment la 

prison de Pontaniou et l'atelier d'électricité, mais aussi les quais et fortifications) ou des 

Monuments historiques (comme dans le cas des Ateliers des machines ou du bâtiment aux 

Lions) 180. Voilà qui, avec ce territoire longtemps interdit aux civils, apporte de nouveaux 

éléments à la question identitaire brestoise et à la réflexion sur la représentation de la ville à 

advenir. 

Si en 2009, la Zone d'aménagement concerté (ZAC) des Capucins l81 avait fait l'objet d'une 

étude approfondie en vue d'un réaménagement, le périmètre de la rue Saint-Malo n'avait 

toujours pas été l'objet d'une réflexion en la matière. Situé sur l'interface qui relie le plateau 

des Capucins Recouvrance, ce périmètre sera i,·,_'vitablement intégré au projet par; équipe 

Fortier qui pour le moment, n'a pas encore rendu public ses orientations à cet égard'~2. Il est 

néanmoins prévu que les hauts murs qui constituent une frontière entre Recouvrance et le 

plateau des Capucins soient abaissés de façon à assurer l'intégration du site à la ri ve droite, ce 

178 Brest métropole océane. Concertation préalable à l'aménagement du plateau des Capucins. Dossier
 
de présentation, septembre 2008, p. 7.
 
179 Barthel, Pierre-Arnaud. «Renouvellement urbain à Brest: les enseignements du marché de
 
définition du plateau des Capucins », Norois, n0203, 2007, p. 14-15.
 
180 Ibid., p. 11.
 
181 Le périmètre proposé pour la ZAC recouvre l'intégralité des terrains cédés par l'État à BMO: le
 
plateau des Capucins et les Ateliers, la voie des Capucins et le secteur de l'Arrière-Garde.
 
182 Anonyme. « Plateau des Capucins: dernières maguettes avant les travaux », Port de Brest, n° 17,
 
décembre 2007, p. 5-7.
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qui aura un impact significatif sur la rue Saint-Malo qui, située en contrebas du plateau, se 

trouvera dès lors désenclavée, mettant ainsi fin à l'isolement qui aura contribué à préserver 

son caractère distinct et, dans une certaine mesure, à faire oublier jusqu'à son existence. 

Pour l'heure, il demeure donc difficile de savoir ce qu'il adviendra de la rue Saint-Malo 

puisqu'aucune stratégie précise n'est encore envisagée. C'est du moins ce qu'atteste Grégory 

Guérin, chargé de mission à BMO : 

Je dirais que de manière générale, on a moins travaillé sur cette partie-là [le 
périmètre projeté et la rue Saint-Malo]. Par contre, on commence, je dirais, à 
enclencher une réflexion notamment conjointe avec la Marine, plutôt sur le bâtiment 
aux Lions, qui est ce bâtiment-pont qui fait vraiment la jonction avec la rue Saint
Malo et le terrain de la Madeleine d'un côté et l'Arsenal de l'autre où là, on est en 
train de mener une étude sur un dispositif d'interprétation qui permettrait de couvrir 
à la fois les ateliers mais également le terrain de la Madeleine, le bâtiment aux 
Lions, la rue Saint-Malo et l'ancienne prison de Pontaniou. Mais on a pas encore de 
programme défini ou de schéma d'aménagement lfD 

. 

Aucune consultation spécifique sur la rue Saint-Malo n'a donc été entreprise ni aucune 

collaboration instiguée avec Vivre la rue. À la demande des élus, une rencontre devra 

néanmoins être organisée avec l'association parce que, comme le souligne monsieurs Guérin, 

« { ... } c'est vrai qu'ils sont vraiment dans le périmètre et concernés donc . .. 184 ». Jacques 

Qui/lien, le maire du quartier des Quatre-Moulins, confirme que rien, actuellement, n'est 

encoi prévu concernant la rue Saint-Mal, : 

Pour le moment, moi j'ai rien vu sur la rue Saint-Malo, y'a rien qui a été écrit n'y 
dessiné. [. ..} Pour l'avenir, moi j'ai demandé à ce que l'architecte qui travaille sur 
le plateau des Capucins et la personne qui travaille sur Recouvrance rencontrent 
Mireille Cann de façon à ce qu'au moins, il y ai un contact, un échange. Après, je 
sais pas ce qui va être proposéJ 85 

. 

183 Guérin, Grégory (chargé de mISSIon Projet et équipements métropolitains à la direction du
 
Développement économique de Brest métropole océane). Entrevue réalisée le 8 juin 2009, Brest.
 
184 Ibid.
 
185 QuiJlien, Jacques (maire adjoint, quartier des Quatre-Moulins). Entrevue réalisée le 11 juin 2009,
 
Brest.
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Quant à Vivre la rue, elle ne souhaite pas voir la rue Saint-Malo intégrée dans le projet de 

l'équipe Portier. Pour Mireille, « cette rue a sa propre identité, elle existe et ça fonctionne 

très bien. Donc voilà, y'a pas besoin de s'en occuper l86 ». Le patrimoine de proximité, parce 

qu'il s'oppose par définition aux visions territorialisées des pouvoirs publics, reste toujours 

ou redevient un patrimoine de résistance selon les circonstances. 

Déjà, en 2003, alors que la rétrocession du plateau des Capucins à BMO est imminente, 

Vivre la rue, consciente des effets éventuels de la reconversion sur la rue Saint-Malo 

Recouvrance, met sur pied l'association Dansons la capucine. L'objectif est de lancer un 

débat populaire en réponse aux réflexions à huis clos du comité de pilotage mis en place par 

BMO et duquel sont exclus la population brestoise et le milieu associatif afin de réfléchir 

publiquement à l'avenir du plateau. Depuis, Dansons la capucine tient des rencontres 

publiques parallèlement au travail de réflexion effectué par la communauté urbaine, mais 

jamais, à ce jour, l'association n'a été intégrée aux discussions officielles sur l'avenir du 

secteur. 

3.5.320 ans plus tard: un avenir incertain 

En juin 2009, lors d'un entretien réalisé auprès de l'un des architectes de l'agence de Brest du 

Service départemental de l'architecture et du patrimoine (SDAP) du Finistère, le sort de la de 

la rue Saint-Malo semblait pOli 1l,lOt assuré: «jamais ils [les pOLI' 'irs public] n'oseraient 

s'attaquer à un symbole si ùnj)ortant de Brest l'ir7 ». Au hasard d'entretiens effectués à la 

même époque auprès d'habitants de Brest, le caractère symbolique unique de la rue Saint

Malo est aussi régulièrement évoqué, ce qui pourrait laisser penser que l'action entreprise il y 

a 20 ans par Vivre la rue ait porté des fruits pérennes. Comme le souligne cette résidante qui 

a connu le « vieux Recouvrance », celui d'avant la guerre, «personne ne parlait de cette rue 

parce que c'était une rue comme les autres. Ça fait peut-être, je sais pas, peut-être une 

dizaine d'années, peut-être même pas, qu'on a réhabilité tout ça. Maintenant, il organise des 

1R6 Cann, Mireille (présidente de l'association Vivre la rue). Entrevue réalisée le IOjuin 2009, Brest. 
187 Tanguy, Mickaël (architecte au Service départemental de l'architecture et du patrimoine du 
Finistère, agence de Brest). Entrevue réalisée le 17 juin 2009, Brest. 
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